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La séance est ouverte à dix-huit heures. 

(Présidence de Mme Isabelle Rauch, présidente) 

La commission examine la proposition de loi visant à pérenniser les jardins 

d’enfants gérés par une collectivité publique ou bénéficiant de financements publics (n° 1661) 

(Mme Michèle Tabarot, rapporteure) 

Mme la présidente Isabelle Rauch. L’ordre du jour appelle l’examen de la 

proposition de loi visant à pérenniser les jardins d’enfants gérés par une collectivité publique 

ou bénéficiant de financements publics, dont Mme Michèle Tabarot est la rapporteure. Cet 

examen se fera en procédure de législation en commission, prévue aux articles 107-1 à 107-3 

du règlement de notre assemblée. En l’absence de dépôt d’une motion de rejet préalable, 

l’examen de la proposition de loi (PPL) par notre commission ne présente aucune différence 

par rapport à un examen en procédure ordinaire.  

Mme Michèle Tabarot, rapporteure. Je suis très heureuse de revenir devant la 

commission des Affaires culturelles et de l’éducation à laquelle je suis très attachée. Ayant eu 

l’honneur de la présider, je sais la qualité du travail qui y est réalisé. 

Je connais aussi le très grand intérêt que vous portez à notre système éducatif et à son 

bon fonctionnement. Aussi j’espère que vous soutiendrez majoritairement cette proposition de 

loi transpartisane, qui a pour objet de sauvegarder les jardins d’enfants. Nous avons pu 

entendre une quinzaine d’acteurs concernés par la question – la direction générale de la 

cohésion sociale et la direction générale de l’enseignement scolaire, les représentants des 

professionnels et des jardins d’enfants, des parents d’élèves, et de plusieurs communes qui 

s’inquiètent de devoir fermer ces structures auxquelles elles sont attachées. 

Ces échanges ont renforcé ma conviction que les jardins d’enfants sont les victimes 

involontaires de la loi pour une école de la confiance. En effet, aucune étude préalable n’avait 

anticipé leur disparition. Ce n’est qu’après le vote de la loi Blanquer qu’une mission 

d’expertise a été menée par l’Inspection générale des affaires sociales (Igas) et par 

l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la recherche (IGESR). La fin est jardins 

d’enfants est ainsi une conséquence imprévue de l’abaissement de l’âge de l’instruction 

obligatoire, de 6 à 3 ans. C’est d’ailleurs dans cette commission que, lors de l’examen de la 

loi de 2019, la question a été soulevée et qu’une dérogation a été accordée, jusqu’à la rentrée 

2024. 

Mes chers collègues, nous avons aujourd’hui la possibilité de réparer cette erreur. Je 

veux vous en expliquer l’importance et préciser les enjeux. 

Les jardins d’enfants ont une histoire séculaire : inspirés des Kindergarten 

allemands, ils se sont développés en France dès le début du XXe siècle. Notre pays en compte 

environ 250, pour 8 200 places. Soixante-dix d’entre eux ont une vocation pédagogique, et 

accueillent 3 000 enfants, de 3 à 6 ans, en vue de leur éducation. 

Trois dimensions caractérisent ces jardins d’enfants. 

Une forte dimension sociale, tout d’abord, qui remonte à leur origine : des communes 

plutôt défavorisées ont cherché à créer des jardins d’enfants pour développer des lieux 

d’apprentissage ouverts aux familles modestes. À l’heure actuelle, 22 % de ces jardins sont 
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situés dans des quartiers prioritaires de la politique de la ville – c’est le cas de 13 des jardins 

d’enfants de la ville de Paris. Ainsi, contrairement à certaines idées reçues, les jardins 

d’enfants se caractérisent par une grande mixité sociale, qui est même devenue leur essence. 

La deuxième dimension est familiale : la relation avec les parents est centrale dans la 

vie des jardins d’enfants. Ces derniers sont parties prenantes de leur fonctionnement. Leur 

implication est toujours recherchée. Il y a aussi un véritable accompagnement des familles, 

qui peut aller jusqu’à un soutien à la parentalité, lorsque cela est nécessaire.  

La troisième dimension est l’inclusion. Les jardins d’enfants offrent un continuum de 

prise en charge tout au long de la journée, ce qui est particulièrement souhaitable et rassurant 

pour les enfants en situation de handicap et pour leurs parents. Certains jardins d’enfants 

associatifs sont d’ailleurs spécialisés dans l’accueil de ces enfants. Même s’il n’existe pas de 

données nationales relatives à cette question, on estime que la proportion d’enfants en 

situation de handicap ou à besoins éducatifs particuliers dans les effectifs actuels des jardins 

d’enfants est de 12 à 15 %. Durant les auditions, nous avons été informés de la situation 

d’enfants ayant besoin d’un accompagnement renforcé, dont les jardins d’enfants ont fermé, 

et qui rencontrent de grandes difficultés pour trouver un nouvel établissement, ce qui est 

évidemment dramatique. 

La ville de Paris estime à une centaine le nombre de dossiers qui pourraient poser les 

mêmes difficultés à la rentrée prochaine. Celles de Strasbourg ou de Grasse, dont nous avons 

auditionné les représentants, nous ont fait part des mêmes préoccupations. Cette perte de 

chance pour les enfants en situation de handicap est une donnée essentielle de la survie des 

jardins d’enfants : nous ne pouvons pas l’ignorer. 

Vous mesurez l’importance de ce texte : sans changement de la loi, un grand nombre 

de places de jardins d’enfants sera perdu à la prochaine rentrée. Cela serait très dommageable 

pour l’accueil des jeunes enfants, qui se caractérise déjà par un déficit de places dans notre 

pays. 

L’adoption de cette proposition de loi permettrait d’éviter cette perte. Elle pourrait 

également avoir pour effet de sécuriser ces structures dont le financement par la caisse 

d’allocations familiales est remis en question. 

Loin d’être une singularité, les jardins d’enfants sont en réalité très complémentaires 

des écoles maternelles. Ils peuvent même être vus comme une forme d’expérimentation dont 

nous pourrions nous inspirer, s’agissant d’un modèle qui fait ses preuves en Europe du Nord. 

Lorsque cette commission avait travaillé sur les rythmes scolaires, les jardins d’enfants étaient 

regardés comme un exemple à suivre pour l’organisation de la journée des élèves. Le plan 

d’action pour l’école maternelle, adressé en janvier dernier aux recteurs d’académie, insiste 

sur l’importance de créer plus de liens entre les professeurs et les professionnels de la petite 

enfance. Les jardins d’enfants sont la structure idéale pour y parvenir et pour créer les 

synergies dont nous avons tant besoin, afin de mieux accompagner les jeunes enfants dans la 

découverte de l’école. 

La position que je défends est très largement partagée : la proposition de loi est 

cosignée par des représentants de quatre groupes parlementaires différents ; elle a été déposée 

à l’identique par des représentants de trois groupes de la NUPES. Elle est également soutenue 

par des membres de la majorité dont le territoire compte des jardins d’enfants. 
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Enfin, à l’initiative du sénateur Max Brisson, une disposition similaire a été votée par 

la Haute Assemblée. J’ai eu la confirmation que le Gouvernement adoptera une position de 

sagesse. Dès lors, le choix nous appartient. Les jardins d’enfants sont une construction 

historique remarquable : par notre vote, nous avons la possibilité de sauver ces établissements 

dont la disparition est programmée dès la fin de l’année scolaire. Saisissons donc cette chance 

de leur offrir un avenir. 

Mme la présidente Isabelle Rauch. Nous en venons aux interventions des orateurs 

des groupes. 

Mme Sophie Blanc (RN). Décider de scolariser des enfants à partir de 3 ans est un 

choix politique, un choix de société, qui se heurte à l’offre de jardins d’enfants, un système 

social et populaire qui donnait satisfaction. Si la scolarisation à 3 ans a des effets bénéfiques 

pour certains enfants, le jardin d’enfants aussi. La fin programmée de ce système en 

septembre 2024 repose le problème du choix de société, d’autant que le taux d’encadrement 

dans les jardins d’enfants favorise l’accueil des enfants en situation de handicap. La question 

est complexe à traiter pour la grosse machine qu’est l’Éducation nationale. 

Certes, l’écart pédagogique existant entre les enfants scolarisés à l’école maternelle 

et ceux placés en jardins d’enfants conduit à s’interroger, les éducateurs qui animent ceux-ci 

n’ayant pas le même parcours universitaire que les professeurs qui œuvrent dans les seconds. 

Les jardins d’enfants concernés par la loi Blanquer, donc par la proposition de loi, 

sont une minorité. Néanmoins, il n’y a pas lieu de s’opposer à leur pérennisation. 

L’instruction obligatoire dès 3 ans était loin d’être une mesure nécessaire puisque 

95 % des enfants de 3 ans étaient déjà scolarisés. Il appartient aux parents de choisir ce qui est 

le mieux pour leur enfant à cet âge. L’essentiel est qu’ils soient satisfaits par l’offre 

pédagogique des jardins d’enfants et que cela n’entraîne pas de disparités de niveau entre 

élève à l’entrée du primaire. 

Nous pouvons donc voter pour les trois articles de la proposition de loi. 

Mme Caroline Yadan (RE). Je salue l’excellent travail de notre collègue Michèle 

Tabarot sur la question de la pérennisation des jardins d’enfants gérés par une collectivité 

publique où bénéficiant de financements publics. En abaissant l’âge de l’instruction 

obligatoire à 3 ans, la loi pour une école de la confiance a eu une incidence déterminante pour 

plusieurs établissements d’accueil du jeune enfant, ou jardins d’enfants, placés sous la tutelle 

conjointe du ministère des Solidarités et des conseils départementaux. Ces établissements sont 

aujourd’hui mis en péril par la loi, et menacés de disparition à la rentrée scolaire 2024. 

Ils se caractérisent par un accueil plus inclusif que l’école : les jardins d’enfants 

accueillent 11 % d’enfants en situation de handicap. Ils assument également une ambition 

sociale forte à travers les politiques de mixité sociale qui s’y appliquent : 64,5 % des enfants 

accueillis sont issus de familles dont les parents perçoivent moins de 1 000 euros par mois. 

La dérogation que prévoit l’article 18 de la loi pour une école de la confiance 

permettant un temps d’adaptation au nouveau contexte juridique entre 2019 et 2024 n’a pas 

permis de démontrer la pertinence d’une évolution du modèle des jardins d’enfants C’est 

pourquoi la proposition de loi prévoit une dérogation à l’article L. 131-2 du code de 

l’éducation, pour pérenniser les jardins d’enfants associatifs ou ceux gérés, financés ou 

conventionnés par une collectivité publique, qui existent déjà, afin d’accueillir des enfants 

âgés de 3 à 6 ans dans le cadre de leur instruction obligatoire. 
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La proposition est donc juste et équilibrée : il s’agit non d’ouvrir de nouvelles 

structures mais de permettre un statu quo c’est-à-dire à des structures qui existent déjà et qui 

fonctionnent correctement de continuer à exercer leur mission. 

La proposition de loi, qui entend apporter une réponse légitimement attendue par les 

professionnels, les parents et les enfants, paraît salutaire. Soyons à la hauteur. C’est la raison 

pour laquelle le groupe Renaissance votera en faveur de cette proposition de loi. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NUPES). L’abaissement de l’âge de l’instruction 

obligatoire à 3 ans décidé dans la loi Blanquer concerne plusieurs jardins d’enfants spécialisés 

dans l’accueil des enfants âgés de 2 à 6 ans. Pour permettre à ces établissements de s’adapter, 

une période transitoire avait été accordée jusqu’à la rentrée 2024. 

Dans une audition au Sénat, le ministre de l’Éducation nationale, M. Attal, a déclaré 

qu’il était urgent de prendre une décision : les familles concernées ne peuvent rester dans 

l’incertitude plus longtemps. Trois options se présentent : conserver l’échéance de 

septembre 2024 ; la prolonger pour se donner les moyens d’accompagner les jardins enfants, y 

compris juridiquement ; ou permettre aux jardins d’enfants existants de poursuivre leur 

activité en veillant à ce qu’ils fassent l’objet d’un contrôle particulier. 

Le Gouvernement a connaissance du problème depuis 2019. Il laisse pourtant les 

familles et les personnels sans aucune réponse concrète à moins d’un an de la fin de la 

dérogation. 

Les jardins d’enfants présentent des caractéristiques différentes : certaines structures 

sont gérées par une personne privée – la plupart du temps, par une association – ; d’autres 

sont gérées par une collectivité publique : c’est le cas des 22 jardins d’enfants pédagogiques 

de la ville de Paris, qui sont exploités en régie. L’histoire des jardins d’enfants parisiens est 

liée au développement de l’habitat social. Il convient de relever que ces structures accueillent 

en moyenne davantage d’enfants en situation de handicap que les autres établissements 

d’accueil du jeune enfant. 

Dans le rapport d’information sur l’évaluation de la loi Blanquer, je soutenais les 

propositions de loi tendant à permettre aux jardins d’enfants gérés ou financés et 

conventionnés par des collectivités publiques de poursuivre leur activité en pérennisant à leur 

profit la dérogation provisoire instaurée par la loi. Or la PPL présentée aujourd’hui ne se 

limite pas aux structures associatives ou à celles gérées par la mairie de Paris : si un jardin 

d’enfants perçoit une subvention publique, il peut continuer d’exister comme une solution de 

remplacement de l’école. Ce principe ne peut pas être le nôtre alors que les fonds publics 

alimentent déjà bien trop les structures privées, dans un contexte où le service public de 

l’éducation subit des coupes budgétaires entraînant des suppressions de postes chaque année. 

Mme Emmanuelle Anthoine (LR). Les jardins d’enfants ont été les victimes 

collatérales de l’abaissement de l’âge de la scolarité obligatoire à 3 ans. Or ces établissements 

originaux représentent une réelle richesse dans le paysage éducatif français. 

Les travaux préparatoires du texte ne remettaient pas en cause les jardins d’enfants : 

ni l’exposé des motifs du projet de loi ni l’extrait du communiqué du Conseil des ministres au 

cours duquel le ministre de l’Éducation nationale et de la jeunesse l’avait présenté ne 

prévoyaient expressément la suppression ou la transformation de ces établissements. Les 

quelques perspectives d’évolution laissées à ce type d’établissement sont très insatisfaisantes 

pour ne pas dire illusoires. 
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Lors d’une audition par cette commission, M. Pap Ndiaye, alors ministre de 

l’Éducation nationale et de la jeunesse, avait dit vouloir « trouver un chemin pour préserver 

les jardins d’enfants » tout en relevant qu’ils méritaient d’être valorisés et qu’ils participaient 

aussi des missions de service public. Dont acte. 

La situation actuelle n’est pas tenable : il est urgent de pérenniser la dérogation en 

faveur des jardins d’enfants. Dans six mois, il sera trop tard et l’originalité de ces structures 

sera perdue. Il sera en effet très difficile de recréer de tels établissements après qu’ils auront 

été contraints de fermer. En 2020, la mission d’expertise sur l’avenir des jardins d’enfants 

conduite par l’Igas et l’IGESR recensait 256 structures de ce type, présentes sur l’ensemble du 

territoire, lesquelles représentaient 1 100 équivalents temps plein. Les jardins d’enfants 

proposaient environ 8 200 places, soit 2 % de la capacité d’accueil de l’ensemble des 

établissements d’accueil du jeune enfant. Cette situation est insatisfaisante. 

En raison du consensus en faveur de la pérennisation des jardins d’enfants, le groupe 

Les Républicains appelle à soutenir largement cette proposition de loi. 

M. Laurent Croizier (Dem). La loi pour une école de la confiance du 26 juillet 

2019 a instauré l’instruction obligatoire dès 3 ans à l’école maternelle. Elle a également prévu 

une période dérogatoire pour les jardins d’enfants, qui prendra fin en 2024, afin de permettre 

aux enfants inscrits dans ces structures d’y être accueillis jusqu’à l’entrée à l’école primaire. 

Les jardins d’enfants et l’école maternelle ont en commun d’être des lieux où les 

enfants s’éveillent, s’épanouissent, se construisent, des lieux de socialisation et de 

développement affectif. Ils se différencient toutefois fondamentalement en ce que l’école 

maternelle constitue un cycle d’enseignement. Malgré les immenses qualités des éducateurs et 

éducatrices de jeunes enfants ou des auxiliaires de puériculture dont nous saluons le travail, 

l’éveil pédagogique proposé au sein des jardins d’enfants ne constitue qu’une étape initiale 

des premiers apprentissages transmis par l’école maternelle. 

Si le groupe Démocrate soutient l’abaissement de l’instruction obligatoire à 3 ans, 

c’est précisément pour consacrer l’importance de l’école maternelle, son rôle essentiel dans la 

réussite du parcours scolaire des élèves français. C’est aussi pour reconnaître le rôle majeur 

des enseignants dans notre système éducatif. 

Restaurer l’autorité des enseignants nous semble impératif : cela commence par la 

reconnaissance de leurs savoirs et de leur expertise à les transmettre pour tous les profils 

d’enfants. Le groupe Démocrate ne votera donc pas cette proposition de loi qui entre en 

contradiction avec notre conception du rôle fondateur de l’école maternelle et du rôle 

fondamental du métier de professeur. 

Mme Fatiha Keloua Hachi (SOC). Vous n’avez pas déposé cette PPL à 

l’identique : je l’ai déposée, et vous l’avez reprise, sous la forme d’un copier-coller. Je suis 

aujourd’hui ravie de la voir examinée par notre commission. En effet, la proposition de loi 

met à l’ordre du jour les jardins d’enfants. Alors que la loi pour une école de la confiance 

rendait obligatoire l’âge de l’instruction à 3 ans, son article 18 a instauré une dérogation 

jusqu’en 2024 pour les enfants inscrits dans les jardins d’enfants. Celle-ci suscite de 

nombreuses interrogations et inquiétudes, notamment auprès des équipes éducatives des 

jardins d’enfants ainsi qu’auprès des parents. 
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Les jardins d’enfants sont des lieux de mixité sociale et permettent aussi un meilleur 

accompagnement des élèves en situation de handicap. Les supprimer définitivement 

reviendrait à alourdir les classes d’école maternelle, déjà surchargées, et à empêcher certains 

enfants en situation de handicap, très bien accueillis et accompagnés dans les jardins 

d’enfants, de disposer d’un suivi satisfaisant. En effet, quand bien même les accompagnants 

d’élèves en situation de handicap permettent à certains enfants en situation de handicap d’être 

accompagnés, leur faible nombre, du fait de salaires indécents, ne permet pas à chaque enfant 

de bénéficier d’un tel accompagnement. Grâce au modèle des jardins d’enfants, ces enfants en 

situation de handicap peuvent trouver une structure accueillante. 

Si les modalités de gestion peuvent évoluer d’un jardin d’enfants à l’autre, 

l’Inspection des affaires sociales et l’Inspection générale de l’éducation, du sport et de la 

recherche s’accordent sur des avantages communs : la qualité de la vie sociale de la 

communauté, le caractère central de la relation aux parents et l’organisation qui favorise les 

compétences collectives. Ainsi, pour répondre au mieux aux demandes des collectivités ainsi 

que des organisations de parents et d’éducateurs, le groupe Socialistes et apparentés votera 

cette proposition de loi. 

M. Jérémie Patrier-Leitus (HOR). L’épanouissement de nos enfants est une 

priorité absolue de nos politiques publiques : c’est sur lui que repose la capacité de nos 

enfants à devenir des adolescents puis des adultes accomplis, intégrés à la société. En tant que 

représentants de la nation, nous avons le devoir de tout mettre en œuvre pour permettre cet 

épanouissement et cette qualité d’accueil pédagogique dès la plus jeune enfance. En effet, 

c’est sur ces prémices que se joue une part essentielle de la scolarité et de la socialisation de 

nos jeunes générations et que repose l’avenir de notre pays. 

À cet égard, il nous apparaît essentiel de pérenniser les jardins d’enfants, ces 

structures d’accueil pour les jeunes âgés de 2 à 6 ans qui constituent une solution alternative à 

l’école maternelle depuis plus de cent ans pour les plus anciennes d’entre elles et qui 

préparent très bien à l’école primaire. Souvent implantés au pied des immeubles, au cœur des 

quartiers populaires, ces jardins d’enfants se sont imposés comme des lieux de mixité sociale, 

aux bénéfices incontestables en matière de socialisation et d’inclusion pour les enfants 

porteurs de handicaps. Grâce à un taux d’encadrement élevé, les jardins permettent en effet 

d’accueillir dans les meilleures conditions les enfants en situation de handicap : ces derniers 

représentent d’ailleurs 12 % à 15 % de leurs effectifs. 

Nous pouvons ainsi entendre l’inquiétude des services des villes de Paris ou de 

Strasbourg, qui comptent le plus grand nombre de jardins d’enfants, devant leur fermeture 

annoncée pour la rentrée 2024. Nous comprenons et soutenons les enjeux et la loi pour une 

école de la confiance, promulguée en juillet 2019, qui rendait la scolarisation obligatoire à 

partir de 3 ans. Ce principe est fondamental pour ancrer l’importance pédagogique de l’école 

maternelle dans le système éducatif français et renforcer le rôle décisif de l’enseignement pré-

élémentaire. 

Nous savons en effet que la réduction effective des inégalités se joue dès le plus 

jeune âge. Le maintien des jardins d’enfants paraît pourtant aussi légitime et en accord avec 

l’esprit de la loi, tant ces structures sont adaptées aux besoins de certaines familles et tant elles 

ont fait la preuve de leur capacité à préparer les enfants pour l’entrée en primaire. Comme le 

texte le propose, une dérogation permanente pourrait donc être accordée à certaines structures 

publiques. C’est pourquoi les députés du groupe Horizons voteront cette proposition de loi. 
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Mme Eva Sas (Écolo-NUPES). Mme la rapporteure l’a dit, les jardins d’enfants ont 

pour certains plus de 100 ans ; ils sont souvent nés dans l’habitat social d’une volonté de 

favoriser l’égalité des chances par une pédagogie active où le rythme des enfants est respecté, 

leurs initiatives valorisées et où chaque enfant bénéficie d’une attention individualisée. Bien 

qu’ils suivent les programmes de la maternelle, ils sont malheureusement menacés par la loi 

pour une école de la confiance de 2019, qui rend obligatoire la scolarisation à 3 ans. 

Le ministre de l’Éducation avait reconnu en août 2022 que leur disparition n’était 

qu’un effet indirect de la loi mais celle-ci signerait néanmoins la fin des jardins d’enfants si la 

dérogation n’était pas prolongée. Si l’on ne change pas la loi, on verrait disparaître les jardins 

d’enfants associatifs bilingues ou d’autres intégrant une forte proportion d’enfants en situation 

de handicap – comme si les difficultés des parents n’étaient pas assez importantes alors que 

l’on manque partout cruellement d’accompagnants d’élèves en situation de handicap. 

Nous voterons donc bien entendu cette proposition de loi dont le contenu est 

identique à celle que nous avons nous-mêmes déposée le 4 avril 2023. Nous regrettons 

néanmoins que ce texte soit placé en dernière position dans la niche parlementaire des 

Républicains, ne lui laissant aucune chance d’être étudié en séance. Je réitère donc la 

proposition qu’avec ma collègue Francesca Pasquini j’avais adressée à Mme la rapporteure, 

celle de travailler ensemble à une proposition de loi commune. Cela donnerait davantage de 

chances au texte de trouver sa place dans une semaine transpartisane et ainsi d’être adopté. 

J’invite l’ensemble des collègues à voter cette PPL afin d’envoyer un signal clair au 

Gouvernement, pour prolonger cette dérogation et pérenniser les jardins d’enfants. Ces structures 

sont une richesse et des établissements utiles voire indispensables pour certains enfants. 

M. Stéphane Lenormand (LIOT). Notre groupe partage l’objectif de la présente 

proposition de loi et sa volonté de trouver une solution définitive pour les jardins d’enfants. Il 

ne s’agit pas de remettre en cause l’instruction des enfants à partir de 3 ans, qui a été une 

mesure bienvenue. Force est toutefois de constater que la période transitoire offerte aux 

jardins d’enfants n’a pas permis une transformation de ces structures d’accueil, sans doute en 

partie en raison de la pandémie du covid-19. Nous regrettons que cette période de cinq ans 

n’ait pu aboutir à cette transformation, comme la loi l’avait prévu, d’autant que certains 

établissements ont achevé leur évolution. C’est sans doute aussi le signe d’un manque 

d’anticipation et de préparation en amont de la loi pour une école de la confiance. 

En tout état de cause, il faut reconnaître la qualité et l’ancienneté des jardins 

d’enfants. Chacun s’accorde à dire que leur fonctionnement est performant, notamment du fait 

de leur taux d’encadrement élevé. 

Il faut aussi reconnaître leur spécificité : leur disparition pourrait avoir pour 

conséquence d’aggraver les difficultés des parents d’enfants en situation de handicap dans la 

mesure où ces derniers sont nombreux à y être accueillis. En outre, certains jardins d’enfants 

accueillent des enfants de moins de 3 ans, non concernés par l’instruction obligatoire. Les 

situations sont donc très diverses et peuvent être sources d’inégalité pour les établissements. 

Notre groupe souscrit à la démarche de trouver une solution définitive pour les 

jardins d’enfants, afin de mettre fin à l’instabilité et à l’incertitude dans lesquelles les 

établissements, les personnels et les familles sont placés. Pour toutes ces raisons, nous la 

soutiendrons. 
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Mme la présidente Isabelle Rauch. Nous en venons à la question d’un autre député. 

M. Quentin Bataillon (RE). Je remercie avant tout la présidente Michèle Tabarot 

pour son travail, qui fait suite à celui de nombreux autres collègues. Le groupe Renaissance 

soutient les députés qui souhaitent mettre en avant cette question transpartisane, si elle n’avait 

pas le temps d’être examinée lors de la journée de niche des Républicains. 

D’ici à l’été, une navette au Sénat est-elle envisageable, pour que le texte soit 

promulgué avant la rentrée prochaine ? 

Mme Michèle Tabarot, rapporteure. Merci à tous pour vos interventions très 

largement favorables à la proposition de loi. 

Nous avons été contactés les uns et les autres par les jardins d’enfants qui existent 

dans nos circonscriptions – ne nous faisons donc pas la guerre pour savoir qui a déposé le 

premier un texte –, ces structures souhaitant que nous nous mobilisions face au risque de leur 

disparition en septembre 2024. 

Les jardins d’enfants ont une grande importance parce qu’ils assurent l’accueil 

d’enfants porteurs de handicap ou ayant un peu plus de mal à s’intégrer dans un milieu 

scolaire traditionnel et apportent plus généralement une aide à la parentalité remarquable, 

qu’il s’agisse de structures associatives ou de régies municipales, comme c’est le cas à Paris. 

J’ai adressé ma proposition de loi à tous les membres de l’Assemblée afin qu’elle 

puisse être cosignée par des députés de toutes les sensibilités – je n’ai aucun problème pour 

travailler avec qui que ce soit. Certains ont préféré déposer séparément d’autres textes, mais 

peu importe. Nous avons profité de la niche qui se présentait de notre côté pour y inscrire 

cette proposition de loi, contrairement à ce qu’ont fait d’autres groupes. 

Le ministère de l’Éducation nationale exerce un contrôle sur ces structures : il existe 

vraiment un encadrement, et les évaluations montrent que les enfants sortant des jardins 

d’enfants ont ensuite une scolarité tout à fait identique aux autres. Ils ne sont pas en retard – je 

le dis pour notre collègue du Modem qui s’est inquiété de la qualité de l’enseignement délivré 

dans ce cadre. 

Je remercie notre collègue du RN d’avoir annoncé que son groupe voterait en faveur 

du texte. 

Caroline Yadan, que je sais très impliquée sur cette question, a annoncé que le 

groupe Renaissance voterait également pour la proposition de loi, ce que je salue. 

J’ai un petit désaccord, en revanche, avec la NUPES. Certains de ses membres ont 

déposé des textes allant dans le même sens, mais d’autres voudraient sacrifier les jardins 

associatifs, ce qui serait une grosse erreur. Si l’amendement qui a été déposé était adopté, des 

structures seraient supprimées, notamment l’association Apate (association pour l’accueil de 

tous les enfants), qui accueille un tiers d’enfants porteurs de handicap, ce qui serait vraiment 

regrettable. 

Je me réjouis que les socialistes votent aussi pour le texte. Je précise que s’il n’était 

pas adopté à l’occasion de la niche du groupe LR du 7 décembre, il serait inscrit à l’ordre du 

jour de la semaine transpartisane de début février. 
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Je salue l’intervention du représentant d’Horizons, que je remercie pour 

l’engagement qu’il a pris en ce qui concerne le vote de son groupe. Je sais que c’est une 

question que nos collègues ont à cœur. 

Je remercie Quentin Bataillon d’avoir rappelé que j’ai eu le plaisir de présider cette 

commission. S’agissant du Sénat, Max Brisson, qui avait déposé un amendement au sujet des 

jardins d’enfants, s’est engagé à ce que le texte soit examiné immédiatement, afin d’apporter 

une réponse aux parents et aux professionnels qui s’inquiètent de la situation. 

Comme les Écologistes l’ont souligné, des jardins d’enfants mènent aussi des actions 

en matière linguistique – je pense notamment aux structures bilingues, qui sont un outil très 

intéressant. 

Je remercie également notre collègue du groupe LIOT. Si des évolutions n’ont pas eu 

lieu, c’est notamment en raison du covid, mais aussi parce que le coût de la transformation en 

crèche est très important – toutes les communes ou associations ne peuvent donc pas 

s’engager sur ce chemin – et parce qu’il existe des difficultés de recrutement de personnel. 

Une structure qui se transformerait en école privée serait, par ailleurs, obligée de rester hors 

contrat pendant cinq ans, ce qui signifie que des financements publics n’arriveraient pas 

durant cette période. Enfin, une transformation en école publique nécessiterait de parvenir à 

recruter des enseignants en un temps record, ce qui paraît impossible. Pour les professionnels, 

la seule solution est donc de permettre, comme la proposition de loi tend à le faire, la 

pérennisation des jardins d’enfants. 

J’espère que nous aurons le plaisir d’adopter le texte en séance soit le 7 décembre 

soit très rapidement à la rentrée, pour le bien des enfants, des parents et des professionnels qui 

œuvrent au quotidien dans ce domaine. 

La commission en vient à l’examen des articles de la proposition de loi. 

Article 1er : Dérogation permanente accordée aux jardins d’enfants existants pour 

accueillir des enfants de trois à six dans le cadre de l’instruction obligatoire 

La commission adopte l’article 1er non modifié. 

Article 2 : Entrée en vigueur de la proposition de loi 

La commission adopte l’article 2 non modifié. 

Article 3 : Gage 

La commission adopte l’article 3 non modifié. 

Elle adopte l’ensemble de la proposition de loi sans modification. 

 

La séance est levée à dix-huit heures quarante-cinq. 



—  11  — 

 

Présences en réunion 

Présents. – Mme Ségolène Amiot, Mme Emmanuelle Anthoine, Mme Géraldine 

Bannier, M. Quentin Bataillon, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, Mme Émilie Bonnivard, 

M. Idir Boumertit, Mme Céline Calvez, Mme Agnès Carel, M. Roger Chudeau, M. Laurent 

Croizier, M. Hendrik Davi, Mme Béatrice Descamps, M. Francis Dubois, M. Philippe 

Emmanuel, M. Philippe Fait, Mme Estelle Folest, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Virginie 

Lanlo, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, M. Stéphane Lenormand, M. Stéphane 

Mazars, M. Maxime Minot, M. Julien Odoul, M. Nicolas Pacquot, M. Jérémie Patrier-Leitus, 

Mme Lisette Pollet, M. Alexandre Portier, Mme Isabelle Rauch, M. Jean-Claude Raux, 

Mme Cécile Rilhac, Mme Eva Sas, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Louis Thiériot, M. Paul 

Vannier, M. Léo Walter, M. Christopher Weissberg 

Excusés. – Mme Béatrice Bellamy, Mme Soumya Bourouaha, Mme Nathalie Da 

Conceicao Carvalho, M. Raphaël Gérard, M. Frantz Gumbs, M. Frédéric Maillot, 

M. Christophe Marion, M. Karl Olive 

Assistaient également à la réunion. – M. Inaki Echaniz, M. Jean-Jacques Gaultier, 

Mme Isabelle Périgault, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Caroline Yadan 

 


